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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Meteorologie
Question écrite n° 29635

Texte de la question

Reponse. - Les societes de television programment frequemment des emissions d'informations
meteorologiques, celles-ci faisant l'objet d'une ecoute attentive des telespectateurs. C'est ainsi que les societes
Antenne 2 et France Regions 3 diffusent un bulletin meteorologique national dans leurs differents journaux. La
societe France Regions 3, dont la vocation est a la fois nationale et regionale, presente egalement des
informations meteorologiques locales lors de ses journaux regionaux. Cette pratique va au-dela des obligations
contenues dans leurs cahiers des missions et des charges. Par ailleurs, France Inter diffuse quotidiennement
onze bulletins meteorologiques, auxquels s'ajoutent deux bulletins de meteorologie marine. En certaines
periodes de l'annee, notamment l'hiver, ou en cas d'intemperies exceptionnelles, des communiques
supplementaires sont diffuses dans les journaux parles. La nouvelle radio d'information continue de Radio-
France « France-Info » programme pour sa part quarante communiques quotidiens de meteorologie au rythme
de deux par heure. Par ailleurs, les stations locales de Radio-France diffusent des bulletins meteorologiques
donnant les precisions necessaires correspondant a leur zone de service. En outre, il convient d'indiquer que
des informations plus precises, necessaires a certaines professions mais n'interessant pas le grand public,
peuvent etre consultees par tous les detenteurs d'un decodeur compatible avec le systeme Antiope, grace a un
service d'emission de videographie diffusee par la societe TF 1. Enfin, les professionnels peuvent recourir aux
nombreux repondeurs telephoniques mis en place par la meteorologie nationale, ainsi qu'aux informations
accessibles par le service minitel 36-15 code meteo.

Texte de la réponse

Reponse. - Les societes de television programment frequemment des emissions d'informations
meteorologiques, celles-ci faisant l'objet d'une ecoute attentive des telespectateurs. C'est ainsi que les societes
Antenne 2 et France Regions 3 diffusent un bulletin meteorologique national dans leurs differents journaux. La
societe France Regions 3, dont la vocation est a la fois nationale et regionale, presente egalement des
informations meteorologiques locales lors de ses journaux regionaux. Cette pratique va au-dela des obligations
contenues dans leurs cahiers des missions et des charges. Par ailleurs, France Inter diffuse quotidiennement
onze bulletins meteorologiques, auxquels s'ajoutent deux bulletins de meteorologie marine. En certaines
periodes de l'annee, notamment l'hiver, ou en cas d'intemperies exceptionnelles, des communiques
supplementaires sont diffuses dans les journaux parles. La nouvelle radio d'information continue de Radio-
France « France-Info » programme pour sa part quarante communiques quotidiens de meteorologie au rythme
de deux par heure. Par ailleurs, les stations locales de Radio-France diffusent des bulletins meteorologiques
donnant les precisions necessaires correspondant a leur zone de service. En outre, il convient d'indiquer que
des informations plus precises, necessaires a certaines professions mais n'interessant pas le grand public,
peuvent etre consultees par tous les detenteurs d'un decodeur compatible avec le systeme Antiope, grace a un
service d'emission de videographie diffusee par la societe TF 1. Enfin, les professionnels peuvent recourir aux
nombreux repondeurs telephoniques mis en place par la meteorologie nationale, ainsi qu'aux informations
accessibles par le service minitel 36-15 code meteo.
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